
BIENVENUE À
« L’INSTANT RRH »

«Les clés pratiques pour développer sa collaboration 
avec le Secteur du Travail Protégé et Adapté »

1er juin 2023



LES ANIMATEURS

Sylvain CRESSON – Agefiph Hauts-de-France 

Marie Lise BRISBARE – Agefiph Grand Est

Magalie RUSTERHOLTZ – Up Intérim

Adeline ULRICH – Up Intérim

Valérie CHASSON – Com/une différence
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Bienvenue dans l’univers zoom
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• Pour échanger avec nous, merci de passer par 
le fil de discussion (converser en bas de l’écran 
zoom)

• Pour poser vos questions, merci de les noter 
dans l’onglet Q/R (en bas de l’écran zoom)



Pour plus d’interactivité….
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Utilisation de WOOCLAP

www.wooclap.com
Vous pouvez vous connecter : 

- Sur votre smartphone (recommandé)
- Dans un nouvel onglet de navigation internet sur votre 

ordinateur 

CODE : RRH01JUIN



Comment vous sentez-vous aujourd’hui ?

Sur Wooclap



Recourir au secteur adapté et protégé
Motivation et freins

• Quels sont les freins et les moteurs pour le recours au secteur 
adapté et protégé ?

2 min

Sur Wooclap

6



Pourquoi avoir recours aux secteur adapté et protégé ?

 Soutenir le développement économique local

 Encourager la création et la pérennisation
d’emplois pour une population deux fois plus
touchée par le chômage

 Favoriser l’employabilité et la montée en
compétences d’une population globalement moins
qualifiée

 Aider à structurer un secteur en plein essor

 Permettre à des personnes handicapées qui ne
peuvent pas travailler dans une entreprise
classique d’exercer une activité professionnelle
dans des conditions adaptées à leurs possibilités.

 Remplir l’obligation légale

 Réduire la contribution des entreprises

 Repérer des candidats pour des recrutements 7



PRESENTATION DES SECTEURS 
PROTEGE ET ADAPTE



Quelles structures du travail adapté et 
protégé permettent de réduire le montant 
de la contribution ?

Questions Sur Wooclap

 Les Entreprises Adaptées

 Les Etablissements et Services d’Aides par le Travail

 Les Etablissements et Services d’Accompagnement par le Travail

 Les Ateliers Protégés

 Les Centres d’Aides par le Travail

 Les Travailleurs Indépendants Handicapés



Les secteurs adapté et protégé
Quelques chiffres
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800 Entreprises 
Adaptées

EA : 
1,8 Mds de CA

EA :
32 000 salariés 

26 000 TH

1420 ESAT

ESAT :
122 600 USAGERS

ESAT :
2 Mds de CA



Emploi indirect : les différentes structures

Les Etablissements et 
Services d’Aide par le 

Travail (ESAT)

Les Entreprises 
Adaptées (EA)

 Ex « Ateliers protégés »

 Entreprises ordinaires

 80 % de l’effectif concourant à la 
production est reconnu Travailleur 
Handicapé

 Subventionnées par l’état par le 
biais de l’aide au poste accordée 
par l’état 

 Le travailleur handicapé est un 
salarié ordinaire rémunéré au 
SMIC au minimum.

 Effectif moyen : 41 salariés 

 Nombre de filières métiers par 
structure : 5

 32 000 salariés dont 26 000 TH / 
800 structures

 Ex « CAT »

 Structures médico-sociales
ayant une activité productive.

 Soutien éducatif, social, 
psychologique

 Les travailleurs sont des usagers 
et non des salariés

 Critères d’accès : « personnes 
handicapées dont les capacités de 
travail ne leur permettent ni de 
travailler dans une entreprise 
ordinaire ni dans une entreprise 
adaptée… »

 Nombre de filières métiers par 
structure : 5

 Effectif moyen : 88 usagers

 122 600 travailleurs / 1420 
structures

Les Travailleurs 
Handicapés 

Indépendants (TIH)
 2 critères au regard de la loi: être 

travailleur: 

 Indépendant (ex: dirigeant 
ou actionnaire)

 Handicapé (avoir une 
RQTH ou équivalent)

 75 000 entrepreneurs TIH 

 + de 8000 créations d’entreprises 
par des TIH par an

 80 % d’entrepreneurs individuels / 
20% dirigeants de TPE

Observatoire économique national des achats 
responsables / Edition 2018/2019 GESAT



Quelle est la première déficience des 
personnes travaillant en ESAT ?

Questions Sur Wooclap

 Les  déficiences sensorielles

 Les déficiences physiques

 Les déficiences psychiques

 Les déficiences mentales



Les secteurs adapté et protégé
Les structures

 La déficience principale 
des personnes en ESAT 
est d'abord la déficience 
intellectuelle 

 La seconde déficience est 
la déficience psychique 

Répartition des déficiences en ESAT

Source : Les ESAT / Rapport de l’Inspection Générale 
des Finances 2019
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Lorsque le développement intellectuel de la personne est inférieur 
à la moyenne, entrainant un fonctionnement altéré de l’ensemble 
des fonctions cognitives. En clair, la personne aura un niveau de 
Quotient Intellectuel (QI) inférieur à la moyenne, entre 50 et 70.

Lorsque seules certaines fonctions cognitives sont touchées, 
n’entrainant pas forcément une réduction globale du niveau 
intellectuel. C’est par exemple le cas des troubles du spectre 
autistique (TSA) et des DYS (dyslexie, dyspraxie etc…).

C’est la conséquence de maladies mentales (à ne pas confondre 
avec le handicap mental) entrainant un déficit relationnel, des 
difficultés de concentration, une grande variabilité dans la 
possibilité d'utilisation des capacités alors que la personne garde 
des facultés intellectuelles dites normales.

Les secteurs adapté et protégé
Qu’est-ce que c’est ?

Différence entre handicaps mental/cognitif/psychique
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Quelles sont les activités du STPA que 
vous connaissez ?

Questions Sur Wooclap

 Les activités traditionnelles
 ….
 ….
 ….

 Les activités innovantes
 ….
 ….
 ….



Les secteurs adapté et protégé
Les activités

Plus tertiaires : 
- Numérisation et Gestion électronique des 

documents (GED)
- travaux administratifs, …

• Des activités « traditionnelles »…

• … à la conquête de nouveaux marchés :

• Les tendances :

• Une exigence de qualité (certificats professionnels, labels, …)

• Une dynamique de diversification et de tertiarisation des activités

Entretien 
d’espaces verts

Restauration 
collective

BlanchisserieEntretien des 
locaux

Mise sous pliSous-traitance 
industrielle

Tournées vers l’environnement: 
- Recyclage et valorisation des déchets 

d’équipements électriques et 
électroniques

- Lavage de voiture sans eau, …
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Une large offre de 
produits et services 
répartis dans 14 pôles de 
compétences

Observatoire économique national des achats 
responsables / Edition 2018/2019 GESAT 17



Une large offre de 
produits et services 
répartis dans 14 pôles de 
compétences

Observatoire économique national des achats 
responsables / Edition 2018/2019 GESAT 18



Les secteurs adapté et protégé
Les activités : tendances

• Des établissements de plus en plus intégrés dans le tissu économique 
ordinaire

• Grandes entreprises et PME sont les principaux donneurs d’ordre : 70% du CA 
des EA (dont 31% grandes entreprises)

• Un engagement dans des démarches qualité

• 42% des EA détiennent une certification professionnelle (dont 21% ISO 9001)

• Une diversification des activités

• 5 activités différentes en moyenne dans une EA

• 1/3 des EA veulent développer une activité nouvelle

• Tertiarisation des activités : les services augmentent et pour exemple, la GED est 
le principal axe de développement, mais aussi DEEE*, blanchisserie, etc…

19*DEEE : Destruction des Équipements Électriques et Électroniques 



Les secteurs adapté et protégé
Les activités : tendances

• 94 % des clients sont satisfaits ou très satisfaits des 
prestations des ESAT et des EA

• 70 % des clients des ESAT et EA jugent la qualité des 
produits et services, délivrés par ces prestataires, 
supérieure à celle des prestataires classiques
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ZOOM
Les Travailleurs Indépendants Handicapés

Qui? (Depuis) Quand? Pourquoi? Quoi?

2 critères au regard 
de la loi: être 
travailleur: 
- Indépendant (ex: 

dirigeant ou 
actionnaire)

- Handicapé (avoir 
une RQTH ou 
équivalent)

Souvent diplômé.e.s
de l’enseignement 
supérieur et/ou en 
reconversion 
professionnelle

Les TIH ne sont 
reconnus et éligibles 
aux avantages de la 
sous-traitance 
handicap que depuis 
le décret d’application 
de la loi Macron de 
janvier 2016 – décret 
2016-60 

Pourquoi faire appel 
aux TIH?
- Prestations très 

variées, et 
notamment des 
prestations 
intellectuelles

- Souplesse et 
réactivité

1. Communication et 
numérique
2. Appui aux 
fonctions support
3. Gestion et politique 
handicap
4. Services aux 
particuliers et aux 
entreprises 
5. Expertises variées

1 des impacts principaux de la nouvelle loi:  A compter du 1er janvier 2020, les TIH pourront opérer 
en portage salarial tout en permettant à leur client de réduire leur contribution handicap.

Pour plus de détails: www.linklusion.fr 21



ZOOM
Les Travailleurs Indépendants Handicapés

Les TIH en chiffres

1 000
Entrepreneurs TIH dans le 

réseau h’up & TIH 
Business

80 / 20
80% entrepreneurs 
individuels / 20% 
dirigeants de TPE

+ 8000
créations d’entreprise 

par des TIH par an

75 000
Entrepreneurs TIH en 

France
(INSEE / DARES, 2015)

<800 000
Entrepreneurs fragilisés 
chaque année par leur 

santé

5 / 50
5 domaines de 
compétences

+ 50 métiers différents
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ZOOM
Les Travailleurs Indépendants Handicapés

Les métiers des TIH

• Photographe
• Graphiste
• Vidéaste
• Webmaster
• Etc.

• Secrétaire
• Comptable
• Consultant finance
• Consultant RH
• Consultant Achats
• Traducteur
• Agent administratif / 

appels / démarchage
• Agent de services 

généraux
• Aménageur de bureaux
• Formateur
• Etc
.

• Architecte, urbaniste
• Avocat / juriste
• Lobbyiste
• Conférencier
• biologiste
• Etc.

• Traiteur
• VTC
• Coach / 

développement 
personne

• Massage / bien être
• Etc.

• Consultant Politique 
handicap 

• Coordinateur d’action 
de sensibilisation

• Expert accessibilité 
bâtiments, sites web

• Etc.

Communication 
& numérique

25%

Fonctions 
support

30%
Handicap

12%

Experts
11%

Services B2B 
- B2C…

Répartition des compétences / métiers 
présents sur la plateforme TIH Business
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Les secteurs adapté et protégé
Un secteur structuré autour d’associations

Des associations 
gestionnaires qui regroupent 
des établissements situés sur 
tout le territoire

Sur leur site Internet vous 
pouvez trouver des prestations 
spécifiques à destination des 
entreprises. 

24



Les secteurs adapté et protégé
Un secteur en cours de structuration

 Grâce au développement de filières sur 
certains secteurs d’activité porteurs, avec un 
interlocuteur unique qui mobilise et coordonne 
les EA / ESAT pour répondre à des 
consultations nationales.

 Par l’appui de groupements ou de 
fédérations ayant vocation à faire le lien 
entre les EA / ESAT et le monde de 
l’entreprise : animation de filières, information 
sur l’offre, bases de données, places de 
marchés, …

 Sur leur site Internet on trouve un annuaire des Esat
et EA ainsi qu’une place de marchés : 

 UNEA : www.unea.fr

 Handeco : www.handeco.org

 Le marché de l’inclusion 
https://lemarche.inclusion.beta.gouv.fr/

Quelques filières : 
Automobile, numérique et textile
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Les secteurs adapté et protégé
Zoom sur …

• L’Union Nationale des Entreprises Adaptées (UNEA) regroupe et fédère 
les entreprises adaptées de France.

• L’UNEA s’est donnée pour mission de développer les compétences des 
acteurs de l’EA (Académie UNEA), d’accompagner les dirigeants dans la 
création et le développement de leur EA, de développer les relations 
économiques des EA avec les entreprises et le secteur public, de maintenir 
le leadership en matière d’expertise et d’information sur le secteur adapté.    

• Offre de services :
• Annuaire en ligne

• Conseil et formation aux entreprises

• Quelques filières structurées (DEEE, GED, impression)

• Accès libre

www.unea.fr
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Les secteurs adapté et protégé
Zoom sur …

• Le Réseau GESAT est une association qui réunit des directeurs d’établissements 
protégés (ESAT) et d’entreprises adaptées (EA) soucieux de favoriser la 
professionnalisation et l’accompagnement des travailleurs handicapés. Lieu de 
mutualisation et d’échange, il facilite la sous-traitance des entreprises et des 
collectivités avec le secteur adapté et protégé.

• Offre de services :
• Annuaire en ligne de 1400 ESAT et 650 EA (assez exhaustif)

• Mise en ligne d’appels d’offres

• Conseil et formation aux entreprises

• Deux types d’accès
• Accès libre aux informations principales (coordonnées et activités des EA/ESAT)

• Accès limité à la base de donnée exhaustive
(recherche multicritères, références clients,
normes, labels, équipements, exemples de
travaux réalisés, …) www.reseau-gesat.com
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Les secteurs adapté et protégé
Zoom sur …

Le marché de l’inclusion 
https://lemarche.inclusion.beta.

gouv.fr/
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TEMOIGNAGE UP INTERIM



Une nouvelle structure : Les EATT

 Elles ne peuvent être créées que par des entreprises adaptées
et doivent concerner 100 % de travailleurs handicapées.

 L’objectif de ce dispositif est d’amener 30% des travailleurs
temporaires à un CDD de plus de 6 mois ou à un CDI.

 23 organismes habilités sur toute la France à fin 2022

 Les EATT (entreprises adaptées de travail temporaire) voient le
jour dans l’objectif de favoriser l’insertion des personnes en
situation de handicap dans le monde du travail.

 Du côté des employeurs, un avantage indéniable est que,
contrairement au travail temporaire « classique », ils ne seront
pas obligés de justifier le motif de recours au travail temporaire
de personnes en situation de handicap. Ce qui réduit les
contraintes et offre plus de flexibilité.
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- Qui êtes-vous ?
Adeline ULRICH, chargée de développement chez UP’intérim – Structure en Alsace qui existe depuis fin 2021 avec deux 
agences (Strasbourg et Mulhouse)

Réseau national France EATT (porte la marque) présent à ce jour également en Bretagne, en Pays de La Loire et en Nouvelle 
Aquitaine, réseau qui se développe 



- Qu'est-ce qu'une EATT ?
Une EATT est une Entreprise Adaptée de Travail temporaire, dispositif souhaité par l’Etat pour réduire le taux de 
chômage des personnes en situation de handicap
Objectif : accompagner les personnes titulaires d’une RQTH vers un emploi durable

- Quel rôle et quels services proposés aux employeurs ? 
Offre de services basée sur le recrutement de personnes bénéficiaires d’une RQTH et disposant de compétences en 
lien avec les besoins des entreprises
Etude des besoins, des postes
Recherche de profils en adéquation
Accompagnement de l’intérimaire tout au long de son parcours (formations)
Travail avec les équipes, sensibilisation au handicap (invisible) 

- Quels avantages pour l'employeur ?
Juridique
Marque employeur
Economique et commercial
Management inclusif



Le CDD Tremplin

 Il doit permettre de construire un parcours individualisé
durant lequel le salarié pourra acquérir une expérience
professionnelle, bénéficier d’une formation et d’un
accompagnement afin de faciliter sa transition
professionnelle vers les autres employeurs privés ou
publics.

 Le CDD tremplin, d’une durée comprise entre 4 et 24
mois, est conclu entre une EA agréée et une personne en
situation de handicap sans emploi ou qui court le risque
de perdre son emploi en raison de son handicap

 Lancé en 2018

 Expérimentation toujours en cours

 Pour l’entreprise, il permet de repérer des candidats pour des
recrutements et éventuellement les tester en mise à disposition
ou lors de prestations 33



LES SECTEURS PROTEGE ET ADAPTE
EN PRATIQUE



Recours aux secteurs adapté et protégé
Les types de contrats

Contrats commerciaux 
(but lucratif)

Contrats non-commerciaux
(but non lucratif)

Mise à disposition

EA ESAT

Intégration au sein d’une entreprise 
« classique » d’un travailleur handicapé issu 
d’EA/ESAT (nommément désigné) pour une 

période donnée 

• En vue d’une 
embauche

• Maximum 1 an 
(x2)

• Epanouissement 
personnel et 
professionnel

• Développer 
l’employabilité

• Maximum 2 ans

Au sein de l’EA / 
ESAT

Sur votre site

Prestation de service

Le contrat définit : 
• Les tâches à réaliser
• Un prix forfaitaire pour la prestation, 

sans tenir compte du nombre de 
salariés affectés et du nombre 
d’heures effectuées.
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Quel montant du Chiffre d’Affaires réalisé 
avec le STPA (ou un TIH) peut être déduit 
de la contribution ? 

Questions Sur Wooclap

 Au maximum de 30 % du Chiffre d’Affaires réalisé avec le STPA

 Au maximum 30% du Chiffre d’Affaires Utile réalisé avec le STPA
(CAU = CA – coûts commerciaux – consommations intermédiaires)

 Au maximum 50 % du Chiffres d’Affaires Utile réalisé avec le STPA  si le taux d’emploi est 
inférieur à 3%

 Au maximum 50 % du Chiffres d’Affaires Utile réalisé avec le STPA  si le taux d’emploi est 
supérieur à 3%



Recours aux secteurs adapté et protégé
Impact financier

L’impact financier du recours au STPA et aux TIH

• Pour valoriser le recours au secteur adapté et protégé et aux TIH dans la 
contribution, on traduit les montants de chiffres d’affaires confiés aux EA / ESAT en 
Chiffre d’Affaire Utile.

• Le Chiffre d’Affaire Utile, c’est la part de main d’œuvre de la prestation, c’est donc 
la valorisation du travail réalisé par les travailleurs handicapés de l’établissement 
EA ou ESAT.

• Pour  connaître le Chiffre d’Affaire Utile, il faut ôter :
• Le coût des matières premières,

• Les coûts de structure (exemples : frais de commercialisation, coût d’encadrement, …).

• La réduction de contribution est égale à 30 % du CA Utile

Pour aller plus vite, un chiffre à retenir : 
Réduction de contribution  = 30 % du CA utile
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Quel mécanisme ?

6%

Taux d’emploi: 
2%

3%

CONTRIBUTION
Brute

(avant déductions)

Valorisation 
STPA

50% de la 
contribution

Taux d’emploi: 
4%

CONTRIBUTION

Brute
(avant 

déductions)
Valorisation

STPA
Valorisation

STPA

75% de la contribution

Taux 
d’emploi 

< 3%

Taux 
d’emploi 

≥ 3%

La sous-traitance auprès du secteur 
adapté et protégé peut contribuer à 

réduire la contribution de 75%

… mais ça n’empêche pas d’aller au-
delà !
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Quel mécanisme ?

La sous-traitance auprès du secteur 
adapté et protégé peut contribuer à 

réduire la contribution de 75%

… mais ça n’empêche pas d’aller au-
delà !

6%

Taux d’emploi: 
2%

3%

CONTRIBUTION
Brute

10 000€

5 000€ max de 
déductions

50% de la contribution

Taux d’emploi: 
4%

CONTRIBUTION
Brute

10 000€

7 500€ max de 
déductions

75% de la contribution

Taux 
d’emploi 

< 3%

Taux 
d’emploi 

≥ 3%
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Recours aux secteurs adapté et protégé 
Le niveau de déduction des segments d’achats

Exemples
Part de main 
d’œuvre 
estimée

DEEE * 95 à 100%

Travaux administratifs sur site 90 à 100%

Espaces verts 90%

Impression 80%

Numérisation et GED 80%

Nettoyage des vêtements de travail 60 à 85%

Plateaux repas 70 à 80%

Signalétique 65%

Goodies Assemblage 30%

Achat Toner recyclées 20 à 50%

Fournitures administratives 10%

• Selon le pourcentage de 
main d’œuvre inclus 
dans la prestation (CA 
utile – « CAU »), l’achat 
est plus ou moins 
contributif en termes de 
réduction de contribution

A éviter : les fournitures de 
bureau !

40*DEEE : Destruction des Équipements Électriques et Électroniques 



LES SECTEURS PROTEGE ET ADAPTE

LES REPONSES AUX APPELS D’OFFRES



Collaborer avec les secteurs protégé et adapté
Les réponses aux appels d’offres

• Si l’appel d’offre est local et sur un métier maîtrisé par un ESAT ou un 
EA, il est possible d’ouvrir l’AO au Secteur du travail Adapté et 
Protégé. Les ESAT et les EA peuvent alors directement se positionner

• Si l’appel d’offre couvre plusieurs territoires géographiques et plusieurs 
métiers, il peut être intéressant de lotir l’AO pour que des ESAT et des 
EA puissent se positionner

• Si l’appel d’offre est complexe, il peut être intéressant de demander 
aux prestataires du milieu ordinaire s’ils travaillent aujourd’hui avec le 
STPA (sous traitance)

• Pour aller plus loin, il est possible de demander aux prestataires de co-
traiter le marché avec le Secteur Adapté et Protégé
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Collaborer avec les secteurs protégé et adapté
Différentes modalités

Prestation sous-traitée à 
un EA / ESAT

Prestations de service : contrats commerciaux

Prestation co-traitée avec 
un EA / ESAT

Client privé

Prestataire

Prestataire STPA

Facturation
Client

Prestataire 
STPA

Prestataire

FacturationFacturation
Minoration de 
contribution

• Les minorations de contribution sont déductibles pour l’entreprise à laquelle est adressée la 
facture de l’ESAT ou de l’Entreprise Adaptée

• Dans les cas de sous-traitance, les minorations de contribution permises par le recours au 
STPA sont attribuées au prestataire principal

• Dans les cas de co-traitance, les minorations de contribution permises par le recours au 
STPA sont attribuées au client final

Minoration de 
contribution
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Collaborer avec les secteurs protégé et adapté
Différentes modalités juridiques –
Zoom sur la co-traitance

La co-traitance entre un prestataire classique et un 
prestataire du STPA peut prendre la forme de :

Un Groupement Momentané d’Entreprises Une convention tripartite

Une convention de GME est signée entre une entreprise ordinaire et les structures du 
STP&A. Chaque entité facture directement sa prestation au client. 

Un seul interlocuteur pour le client : le mandataire du GME qui assure la coordination et le reporting.

Zoom sur le GME

Client
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Merci beaucoup pour votre attention !

Prochains « Instant RRH » :

19/09/2023 : Bien préparer sa SEEPH

17/10/2023 : Une marque employeur handi-responsable : quels 
avantages pour mon entreprise ?



VOS CONTACTS EN RÉGION

PACA CORSE             entreprises.paca-corse@agefiph.asso.fr
BOURGONGNE FRANCHE COMTE entreprises.bourgogne-franche-comte@agefiph.asso.fr
OCCITANIE entreprises.occitanie@agefiph.asso.fr
NOUVELLE AQUITAINE entreprises.nouvelle-aquitaine@agefiph.asso.fr
BRETAGNE entreprises.bretagne@agefiph.asso.fr
CENTRE VAL DE LOIRE entreprises.centre-val-de-loire@agefiph.asso.fr
GRAND EST entreprises.grand-est@agefiph.asso.fr
HAUTS DE FRANCE entreprises.hauts-de-france@agefiph.asso.fr
ILE DE France entreprises.ile-de-france@agefiph.asso.fr
NORMANDIE entreprises.normandie@agefiph.asso.fr
AUVERGNE-RHONE-ALPES entreprises.auvergne-rhone-alpes@agefiph.asso.fr
PAYS DE LA LOIRE entreprises.pays-de-la-loire@agefiph.asso.fr
ANTILLES GUYANE entreprises.antilles-guyane@agefiph.asso.fr
LA REUNION MAYOTTE entreprises.la-reunion-mayotte@ agefiph.asso.fr

Direction de la Mobilisation du Monde Economique et Social : entreprises@agefiph.asso.fr
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Les organismes habilités à porter des EATT

47Liste au 22/12/2022


